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Grève massive et crise majeure qui secoue le système de santé
Question écrite n° 12333

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la crise majeure qui secoue le système de santé, illustrée par le mouvement de
grève d'une ampleur inédite entamé le 5 janvier 2025 par des professions de santé. De très nombreux
médecins, généralistes et spécialistes, des acteurs des cliniques privées et médecins des hôpitaux publics et
l'immense majorité des soignants dénoncent les ravages des politiques macronistes sur le secteur de la santé.
La grève d'une ampleur sans précédent des médecins libéraux est emblématique du niveau de rejet suscité par
les choix budgétaires du Gouvernement. L'Alsace tout particulièrement voit ce mouvement de grève prendre une
ampleur importante, allant de la clinique Rhéna aux cabinets de médecine générale, en passant par les services
saturés de SOS médecins Strasbourg. Cette grève se place dans un contexte de diagnostic grave et unanime :
le système craque. Les témoignages de soignants que M. le député lit dans la presse locale ou qu'il entend
lorsqu'il va à leur rencontre sont systématiquement les mêmes. Et ils sont glaçants. Le mot qui revient le plus
souvent est la maltraitance. Maltraitance des soignants d'abord, avec des médecins qui confient se sentir «
fliqués » et traités comme des fraudeurs par l'assurance maladie. Maltraitance dans les conditions de travail
ensuite, alors qu'on leur demande de faire toujours plus avec moins de moyens. Maltraitance économique enfin,
les tarifs de la médecine n'ayant pas été revalorisés à la hauteur de l'inflation depuis vingt ans. Alors que la
France constate un vieillissement généralisé de sa population et par conséquent une hausse des besoins de
soins, le budget de la santé est utilisé comme une variable d'ajustement budgétaire. Les urgences saturent et
les patients attendent parfois jusqu'à 24 heures avant de pouvoir voir un médecin. L'implémentation de la
logique de rentabilité dans les hôpitaux depuis vingt ans, par des mesures successives comme la tarification à
l'acte, poussent la logique comptable jusqu'à l'absurde. Les soignants sont forcés de remplir des formulaires
administratifs et des tableurs excel pour justifier le moindre acte de soin. Le lien de confiance entre l'État et les
soignants est rompu. La politique du Gouvernement, incarnée par ce projet de loi de financement de la sécurité
sociale (PLFSS) 2026 abjecte est purement et simplement une politique de maltraitance. Comment peut-on
considérer le service public du soin comme une variable d'ajustement budgétaire ? Comment peut-on accepter
de plafonner les arrêts maladie par des algorithmes ? Comment est-ce envisageable de mettre les médecins
sous observation permanente de la CPAM ? Toutes ces réalités sont une insulte à leur serment et à leur
expertise. Ils ne sont pas des comptables, ils sont des soignants ! Leur combat est légitime et les mots ne
suffisent plus : il faut supprimer les mesures coercitives présentes dans cette loi de finances 2026. Cela passe
notamment par la suppression des dispositions visant à plafonner les arrêts de travail et à instaurer le flicage
statistique des prescriptions. La liberté de prescription doit être non-négociable. Il faut un budget qui finance la
médecine de ville à sa juste valeur. Il est enfin central de financer la santé en fonction de ses besoins réels et
non en fonction d'objectifs financiers. Avec La France insoumise, M. le député défend le développement de
centres municipaux de santé, fondés sur le salariat des médecins, sans dépassements d'honoraires et à tiers
payant intégral, afin de garantir un accès aux soins de proximité sur l'ensemble du territoire. Aussi, il lui
demande quelles mesures elle compte mettre en place pour rétablir un juste financement des services publics
de santé et notamment les mesures de salubrité publique citées précédemment. Il lui demande également si le
Gouvernement compte enfin chercher l'argent là où il est, c'est-à-dire dans la poche des plus aisés, en mettant
en place une taxation des superprofits et des grandes fortunes.
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